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Procédures de consultation 

 

Département fédéral de justice et police 

Loi fédérale sur la collaboration avec des autorités étrangères 
et la protection de la souveraineté suisse. Arrêté fédéral portant approbation 
de deux conventions du Conseil de l’Europe en matière administrative 
Le droit fédéral prévoit un certain nombre d’instruments et de procédures pour 
traiter les demandes de collaboration émanant des autorités étrangères et pour pré-
server la souveraineté suisse. Toutefois, une analyse a révélé des lacunes. Le projet 
prévu règle, d’une part, la collaboration dans les domaines qui ne sont pas couverts 
par des lois spéciales ou des traités internationaux et précise, d’autre part, les condi-
tions auxquelles les autorités étrangères peuvent être autorisées à accomplir un acte 
officiel en Suisse. Le projet prévoit par ailleurs les mesures à prendre en cas de 
menace pour la souveraineté suisse. 

Date d’ouverture: 20 février 2013 

Date limite: 31 mai 2013 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédéral de la justice, Unité Législation II, Bundesrain 20, 3003 Berne,  
tél. 031 322 49 62, fax 031 322 78 37, www.bj.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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